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293/25 Président: 
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COM
PTE RENDU D'AUDIENCE DU REFERE DU 29 SEPTEM

BRE 2025 
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B
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S
ociété B

A
G

R
I 

A
FR

IK
 O

ne 

C
A

R
PA

 

Construction Niger 
Agency 

Etablissem
ent 

International 

A
F

F
A

IR
E

S
 

R
envoie au 06 octobre 2025 pour transaction 

D
élibéré au 09 octobre 2025 

D
élibéré au

 9 octobre 2025 

R
ÉSU

LTA
TS 

T
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G
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U

S
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A
C
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L
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294/25 

302/25 

379/25 

347/25 

256/25 
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M

m
e L

aria 

A
boubacar 

Algoum
arett 

M
aham

adou 

Hassane Abdoulaye 

Société N
estlé 

A
bdouraham

ane 
N

ouhou 

Com
astes Niger 

SA
R

L
U

 

Abou Goge 

D
r M

oussa G
ado 

F
ouretou 

w
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w
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M
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C
om

m
une 

U
rbaine de Birni 

K
onni 

Banque 
Atlantique Niger 

D
jibrilla K

arim
ou 

E
cobank 

Ibrahim
 A

ssadak 

M
e M

aitournam
 

Ibrahim
 

Renvoie au 06 
octo bre 2025 pour M

aham
a A

bdouraham
ane 

D
élibéré au 9 octobre 2025 

Renvoie au 02 octobre 2025 pour production de la lettre de déport SCP D
M

BG
 

D
élibéré au 13 octobre 2025 

D
élibéré au 02 octobre 2025 

R
envoie au 06 octobre 2025 pour Ibrahim

 A
Ssadak 

REFERE 
EN D

ELIBÉRÉ (S
) 

Le juge de référé : 

Tnbunal de Com
m

erce de Niam
ey --G

reffe 

STCE ET 
CES 

\L
e G

reifier 
\e

n
 C

hei 

Statuant publiquem
ent, contradictoirem

ent à l'égard de la requérante, par réputé 
contradictoire à l'encontre du défendeur, en m

atière de référé et en prem
ier ressort : 
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361/25 
S
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2) B
A

G
R

I S.A
 

A
 1)) Doulla Daouda 

3) ECO
BA

N
K

 S. 

-D
éclare recevable M

adam
e M

oussa G
ado Fourctou en son action, com

m
e étant 

régulière; 
-

La déclare fondée au fond; 
-Liquide provisoirem

ent les astreintes à la som
m

e de 20.000.000 F CFA
 ; pour la 

période allant du 23 juillet au 31 aout 2025, en raison de 500.00 F CFA
 par jour de de 

retard, tel qu'il ressort de l'ordonnance n° 014/25 du 30 juin 2025 du juge de réferé 
du tribunal de céans ; 

-Condam
ne M

aitre M
aitournam

 Ibrahim
 au paiem

ent du m
ontant sus indiqué à 

M
adam

e M
oussa G

ado Fouretou ; 

Dit que l'exécution provisoire de la présente décision est de droit; 
-C

ondam
ne M

aitre M
aitournam

 Ibrahim
 aux dépens. 

Avise les parties de ce qu'elles disposent d'un délai de huit (08) jours, à com
pter u 

prononcé ou de la signification de la présente ordonnance, pour interjeter appel, par dépöt 
d'acte d'appel au greffe du tribunal de céans. 

Le juge de de l'exécution : 
Statuant publiquem

ent, contradictoirem
ent à l'égard des parties, en m

atière 
d'exécution et en prem

ier ressort : 
-

Reçoit l'exception d'incom
pétence soulevée par Doulla D

aouda; 
-

La déclare m
al fondée et se déclare com

pétent ; 
-Reçoit l'action de la société H

aroun Printing com
m

e régulière en la form
e; 

-Rejette I'exception de nullité du procès-yerbalde dënoneiation de saisie en date du 
31 juillet 2025 com

m
e étant 

m
al fondée 

Tribunal de Com
m

erce de Niam
ey 

-Greffe -

N
S \L

e G
reiiier 

ed 
Chef 
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Société Aviniger 
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1)Assogba 
Bakougbé 
W

illiam
 

2) B
SIC

 

-A
nnule les saisies conservatoires de créances pratiques 

à l'encontre de la société 
H

aroun Printing par D
oulla D

aouda pour violation des dispositions de l'article 54 de 
PA

U
PSRV

E; 
-O

rdonne la m
ainlevée im

m
édiate desdites saisies sous astreintes de 100.000 F C

FA
; 

-O
rdonne I'exécution provisoire de la présentc décision sur m

inute et avant 
enregistrem

ent nonobstant toute voie de recours ; 
-M

et les dépens à la charge de D
oulla D

aouda. 
Avise les parties de ce qu'elles disposent d'un délai de huit (08) jours, à com

pter du 
prononcé de la présente décision, pour interjeter appel par dépôt d'acte d'appel au greffe 
du tribunal de céans. 

Le juge de de l'exécution : 
Statuant publiquem

ent, contradictoirem
ent à l'égard des parties, en m

atière 
d'exécution et en prem

ier ressort : 
-D

éclare recevable l'action A
viniger com

m
e étant régulière en la form

e ; 
D

éboute la requérante de toutes ses dem
andes et prétentions com

m
e etant m

al 
fondées ; 

-D
éclare en conséquence bonne et valable la saisie-attribution de créances pratiquée 

le 10 juillet 2025 par Assogba Bakougbé Guillaune contre la requérante; 
-M

et les dépens à la charge de Aviniger. 
Avise les parties de ce qu'elles disposent d'un délai de huit (08) jours, à com

pter du 
prononcé de la présente décision, pour interjeieüppel rar,dépôt d'acte d'appel au greffe 
du tribunal de céans. 

Tribunal de Com
m

erce de Niam
ey --

Greffe 
94sNINT* 

LIQ
U

E 

Le 
eitier 

e
n
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h

eí 
CoERCE C
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Gogue Sahabi 

Société Vignal 
Service SA

R
LU

 

Le juge de P'exécution 
Statuant publiquement, en m

atière de voies d'exécution et en prem
ier ressort : 

Rejette l'exception d'incompétence soulevée par Djibo Nayoussa, 
Dit et juge que l'assignation servie le 23 juillet 2025 est nulle pour 	tre 

servie 
dans une com

m
une autre que celle où réside le requis D

jibo N
ayoussa, 

D
éclare l'action de M

BA
 N

iger SA
 irrecevable, 

Condam
ne la requérante aux dépens ; 

Avise les parties qu'elles disposent du délai de huit (08) jours 
à com

pter du 
prononcé de la présente ordonnance pour interjeter appel par dépôt d'acte 

d'appel au greffe du tribunal de céans. 

Le Juge de l'exécution 
Statuant 

publiquement, 
contradictoirement 

à 
légard 

des 
parties, 

en 
m

atière 
d'exécution 

et en prem
ier ressort: 

Recoit l'exception d'incompétence soulevée par Abdoul Razak H
arouna 

com
m

e régulière en la form
e; 

L
a déclare m

al fondée et se déclare com
pètent ; 

Rejette l'exception de nullité du m
andat de représentation com

m
e m

al fondée ; 
D

éboute A
bdoul R

azak H
arouna de toutes ses dem

andes com
m

e étant m
al 

fondées ; 

Tribunal de Com
m

erce de Niamey -G
reffe -

USTICE 
Déboute la société Vignal Service SARISU en

 
com

m
e étant m

al fondée : 
ensa dem

ande reconventionnelle 

Le G
reífier 

eyC
hei 

COAMERCE 
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B
O

A
 et autres 

Com
pagnie 

C
ondam

ne A
bdoul R

azak H
arouna aux dépens. 

Avise les parties de ce qu'clles disposent d'un délai de huit jours, à com
pter du 

prononcé de la présente décision pour interjeter appel par dépôt d'acte au 
greffe du T

ribunal de C
éans. 

Le juge de l'exécution 
Statuant publiquem

ent, contradictoirem
ent, en m

atière d'exécution et en prem
ier 

re
sso

rt: 

Recevons la société SEM
TEF SA

RLU
 en son action régulière en la form

e, 
Au fond, constatons la m

ainlevée des saisies attributions pratiquécs le 12 et 13 
juin 2025 par la société BOA N

iger, 
En donnons acte aux parties, 
M

ettons les dépens à la charge de la SEM
TEF N

iger. 
Avise les parties de ce qu'elles disposent d'un délai de huit jours à com

pter du 
prononcé de la présente ordonnance pour interjeter appel, par dépôt d'acte au 
greffe du T

ribunal de céans. 

Statuant publiquem
ent, contradictoirem

ent en prem
ier ressort : 

-Reçoit le sursis à statuer fait par la Com
pagnie R

oyal A
ir M

aroc ; 

Le juge des référés 

Royal A
ir M

arocO
rdonne le sursis 

à statuer jusqu'à l'apurem
ent des recours introduits par ladite 

com
pagnie ; 

Réserve les dépens, 

Tribunal de Com
m

erce de N
iam

ey--
G

reffe -

HMNSTERE 
JUSTICE ET OES D

 

Le 
G

reifier) 
efC

h
ei, 

COM
NERCE 
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S
ieur Ilia G

ado 

Avis du droit d'appel : Huis (08) jours 
à com

pter du prononcé devant le président 
de la cham

bre spécialisée de la cour d'appel de Niam
cy par déclaration au greffe 

du T
ribunal de C

om
m

erce de C
éans. 

Tnbunal de Com
m

erce de N
iam

ey -
G

reffe -

D
P

 : 02/10/2025 

Fait 
à Niam

ey, le 29 septem
bre 2025 

LE G
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EF 

2Sne T
R
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O

 

Le G
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hef 

COLnIERCK 
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